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CONFÉDÉRATION GÉNÉRALE DU TRAVAIL 

Aucune révolution dans cette grille, un simple 

ajustement par rapport à l’évolution du SMIC 
 
 

Le 07 Février 2012 se déroulait la paritaire de l’Industrie du Textile. 
 

Après que le Président de cette Chambre Patronale ait fait le bilan de la situation économique de 

cette branche, il annonça la couleur pour les salaires pour 2012 : + 2,1%  avec une clause de 

révision en Octobre 2012. 
 

La délégation FORCE OUVRIÈRE rappelle la complexité de cette grille, qui compte plus de 200 

coefficients, sans méthode de calcul ni valeur de point, ce qui est pour nous inconcevable. 

 

De plus, il faut savoir que certaines entreprises, pour arriver aux minima conventionnels, intègrent 

des primes, ce qui signifie que ces salariés sont payés sous le SMIC.  
 

Pour FORCE OUVRIÈRE, il est nécessaire de revenir à une grille compréhensible et cela le plus 

rapidement possible. 
 

Cette proposition d’augmentation de 2,1% ne correspond aucunement aux demandes des 

Organisations Syndicales, elle ne correspond même pas à l’augmentation du SMIC (2,4%). 
 

Après une suspension de séance, nouvelle proposition de 2,4% pour l’ensemble de la grille, avec 

une clause de révision en Septembre 2012. 
 

En 2011, FORCE OUVRIÈRE n’était pas signataire pour les raisons évoquées plus haut concernant 

le nombre de coefficients, l’absence de méthode de calcul, etc… 
 

Dans ces conditions, même si l’augmentation de 2,4% peut paraître attractive, FORCE OUVRIÈRE 

ne perd pas de vue l’absolue nécessité dans cette branche : l’obtention d’une nouvelle grille 

convenable de coefficients avec une méthode de calcul simple excluant des éléments de toute 

sorte pour définir les appointements garantis. 
 

En l’état, FORCE OUVRIÈRE ne peut accepter cette proposition, qui ne fait que cautionner les 

imperfections de cette grille. 
 

Une étude sur les classifications est en cours, cette enquête prendra fin au 
premier trimestre 2012, espérons que la conclusion de ces travaux interviendra 
avant la fin de cette année. 


